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Calendrier des Marchés Forains et Sites

JOURS LIEU ADRESSE

MARDI Centre Urbain Place de Provence - Face Hôtel de Ville

MERCREDI VItrolles Sud Quartier des Pinchinades

JEUDI Vieux Village Place de l'Aire

VENDREDI Les Pins Avenue des Salyens

DIMANCHE Centre Urbain Place de Provence - Face Hôtel de Ville

Droits de Place – Tarifs à compter du 1er Janvier 2008
Le tarif des droits de place à compter de ce jour s'établit comme suit - pour une profondeur d’étal 
maximum de 3 mètres : 

 Abonnés : 1,55 euros H.T. le mètre linéaire de façade marchande
 Non-Abonnés : 1,93 euros H.T. le mètre linéaire de façade marchande


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Procédure
Attribution des Places : 8 heures
Evacuation totale des Commerçants :
      les mardi, mercredi, jeudi, vendredi : 13h30 heures
      le dimanche : 14h

Règlement des Marchés Communaux
Le règlement des marchés communaux peut être librement consulté au Service Commerce

Contrôles Administratifs
Des contrôles administratifs peuvent être effectués sur nos marchés par la Police Municipale

Vous devez être en possession des pièces ou justificatifs suivants

AMBULANTS PIÈCES OBLIGATOIRES EXIGIBLES

Cas général - Autorisation Municipale délivrée par la Ville
- Carte de Commerçant non sédentaire avec photo ou Attestation provisoire
- RC/K-Bis de moins de trois mois pour première inscription
- Attestation d'Assurance Responsabilité Civile
- Dernière Attestation URSSAF

Producteurs - Immatriculation à la Sécurité Sociale Agricole

Maraîchers-Eleveurs - Relevé parcellaire de propriété

Les personnes qui ne seront pas en conformité avec la loi ne pourront être 
accueillies sur les périmètres forains



Expéditeur Destinataire
Mairie de Vitrolles
Service Commerce Artisanat et Agriculture
BP 30102
13743 VITROLLES CEDEX

OBJET : Demande d’Emplacement sur les Marchés Vitrollais

Madame, Monsieur,

Je sollicite un emplacement sur les marchés forains de Vitrolles, les jours suivants :

Jours de Marchés Lieu Cocher la case 
correspondante

Mardi Centre Urbain

Mercredi Quartier les Pinchinades

Jeudi Le Village - Place de l'Aire

Vendredi Avenue des Salyens - Les Pins

Dimanche Centre Urbain

PARTIE A REMPLIR LISIBLEMENT

Madame  Monsieur .......................................................................................….....
Adresse.............................................................................................................……..
Code Postal - Ville............................................................................................…......
Téléphone........................................................................................................……....
Activité........................................................................................................................
Début d’activité envisagée le : …………………………………………………………..
Nombre de mètres linéaires souhaités (profondeur maximum de l'étal : 3 mètres ) ......….....…...
Camion magasin     OUI NON

Fait à .......................................
Le ............................................
Signature

 Imprimé à remettre ou à renvoyer :
Adresse
Bâtiment l’Azuréen
Centre Urbain – Arcade des Citeaux

Adresse Postale
Ville  de  Vitrolles-Service  Commerce  et 
Publicité



1er  étage BP 30102
13743 VITROLLES CEDEX

 Rayez la mention inutile
 Entourez la bonne mention


